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OBJET : CONFECTION DES PAIES INFORMATIQUES DES AGENTS DE LA COLLECTIVITE



	Monsieur le Maire/Président informe les membres du Conseil Municipal/Communautaire/Syndical que le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale du Cantal, peut nous réaliser chaque mois les travaux suivants :

· Traitement de la paie des personnels rémunérés par l’Etablissement ainsi que les indemnités des élus.

Ces travaux seront rémunérés sur les bases suivantes : 

- Ouverture d’une fiche individuelle et annuelle		->		0 €
- Traitement de la paie (par mois et par paie)		->		11 €

Une convention sera établie entre le Centre de Gestion et la mairie.


Il est proposé au Conseil Municipal/Communautaire/Syndical :

· D’approuver les termes de la convention entre le CDG15 et le Conseil Municipal/Communautaire/Syndical relative à l’adhésion,

· D’inscrire les crédits au budget,


· D’autoriser Monsieur le Maire/Président à signer tout document se rapportant à ce dossier.

Après en avoir délibéré, les membres du Conseil Municipal/Communautaire/Syndical décident de confier ces travaux au Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale du Cantal.
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